PARLEMENT

FRANCOPHONE BRUXELLOIS
(ASSEMBLEE DE LA COCOF)
Séance plénière du vendredi 27 avril 2007
Interpellation de Caroline PERSOONS, députée MR-FDF,

À M. BENOÎT CEREXHE, PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT,

MINISTRE EN CHARGE DE LA SANTÉ
Relative  aux  RÉSEAUX-SANTÉ
Mme Caroline Persoons (MR).- Une partie de mes questions rejoint celles de Mme Braeckman. Il m'a également paru

important d'interpeller sur les réseaux de la santé. Voici quelques semaines s'est tenu un colloque sur ce thème. Cette journée a été

l'occasion, pour l'ensemble des acteurs concernés, d'insister sur l'importance de ces réseaux, d'exposer leurs apports pour les

populations visées mais aussi d'évoquer les difficultés rencontrées au quotidien sur le terrain.

On a encore pu entendre lors des commissions conjointes de ce mercredi matin combien cette transversalité positive est réclamée

dans le secteur social et de la santé. Cette transversalité des réseaux-santé est le fruit du travail de M. Didier Gosuin. Il est bon de souligner les initiatives positives prises par d'anciens ministres qui montrent leurs apports à long terme sur le terrain.

Tous les acteurs de terrain et les responsables politiques connaissent l'importance du travail effectué par les différents

11 réseaux. Pour ne reprendre que vos plus récentes déclarations à ce propos, Monsieur Cerexhe, vous précisiez lors des discussions budgétaires que "l'axe-clé de la politique du gouvernement en matière de santé s'est porté sur le soutien au travail en réseau". Le travail réalisé par ces réseaux depuis leur création, ainsi que leur efficacité, doivent effectivement inciter le gouvernement et notre Parlement à favoriser leur développement et, surtout, à leur donner la stabilité budgétaire dont ils ont besoin pour leur développement à long terme. Notre Région peut actuellement s'appuyer sur un maillage de réseaux-santé qui répondent à des besoins divers tels que le diabète, la dépendance, la santé mentale ou l'hépatite. Le réseau-santé a pour objectif de rassembler les nombreux intervenants - médecins, infirmiers, assistants sociaux etc. - et de leur permettre de coordonner leurs actions. C'est donc bien d'une vision globale, prenant en compte tous les aspects de la prise en charge du patient, dont il est question ici. Le réseau, dans ses apports positifs, fait effectivement coopérer des acteurs de la santé publique et du social qui obéissent habituellement à des rationalités différentes et agissent chacun de leur côté. Cette approche est particulièrement bénéfique dans le domaine de la santé car elle permet d'améliorer la prise en charge d'un individu et de diminuer le coût des soins de santé. J'insiste sur ce dernier point car c'est important pour la sociologie de la Région de Bruxelles-Capitale. Il importe de le rappeler à la veille de négociations gouvernementales au cours desquelles les difficultés financières de la Commission communautaire française seront sans doute abordées d'une manière ou d'une autre. Le travail de prévention effectué au sein des réseaux-santé permet en effet de réaliser des économies au bénéfice de l'Etat fédéral qui prend en charge les coûts liés aux soins de santé. Les réseaux-santé doivent aussi servir de relais privilégiés pour les responsables politiques. Par leur proximité et par les contacts entretenus avec les patients, ils sont en effet les plus à même de proposer aux responsables politiques les mesures à prendre pour améliorer une situation. Là encore, les contacts entre la Commission communautaire française, l'Etat fédéral et la

Communauté française doivent être privilégiés.

Les réseaux facilitent donc l'approche du citoyen et de l'usager. Cependant, si le bilan peut paraître positif, le travail en réseau

n'est pas chose aisée. Les acteurs impliqués dans le réseau n'utilisent par exemple pas toujours le même langage ou ne désignent pas la même réalité par le même mot. C'est ce que l'on appelle une difficulté communicationnelle.

L'apparition de concurrence entre les acteurs est un autre exemple de difficulté que peuvent rencontrer les réseaux. On assiste  alors à de petites querelles de légitimité. L'apport du travail en réseau doit être souligné et soutenu par le pouvoir politique.

Ceci m'amène à formuler les demandes de certains réseaux "santé", et tout d'abord, 

· le manque de stabilité financière. Les subventions ne sont accordées que sur une base annuelle, rendant la situation de

ces réseaux particulièrement précaire. C'est sur le long terme, lorsqu'un réseau aura gagné la confiance de la population ciblée et lorsque ses différents acteurs auront appris à se connaître et à être rassurés quant à leur avenir, qu'une telle structure se montrera la plus efficace;
ensuite, le subventionnement d'un coordinateur du réseau, au moins à mi-temps, devrait être assuré. Le rôle de ce coordinateur est fondamental puisqu'il est chargé de la mise en lien des différents acteurs du réseau. C'est un facilitateur dont la mission est de favoriser la communication entre les partenaires et de renforcer l'articulation de leurs actions.

J'aimerais conclure en vous adressant différentes questions.

Lors du colloque, vous avez évoqué la possibilité d'un financement triennal. Où en est cette pérennisation des subsides? Qu'en est-il du développement d'un cadre juridique souple sur le terrain? Est-ce en projet et quelle formule envisagez-vous? Des contacts ont-ils été pris avec les universités et les hautes écoles pour inscrire cette réflexion dans leur programme d'enseignement et peut-être favoriser ce travail? Quel est l'état de votre travail avec la Communauté française? En ce qui concerne le nouveau

contrat de gestion que vous souhaitez définir et qui préciserait, je cite, "les objectifs, le plan d'action, le rôle du coordinateur, les modes d'évaluations (accompagnés d'un tableau de bord) et les modalités de financement". C'est un projet ambitieux. Pourriez-vous nous préciser son état d'avancement ainsi que celui des discussions avec les acteurs concernés?

(Applaudissements sur les bancs du MR) 
M. le Président.- La parole est au ministre-président, M. Benoît

Cerexhe.

M. Benoît Cerexhe, président du gouvernement, ministre en

charge de la Santé.- Comme vous le soulignez, face à l'existence

d'une offre de soins importante, éclatée entre de très multiples

niveaux de pouvoir - fédéral, Communautés, Commissions

communautaires - la Commission communautaire française a

choisi de développer la mise en réseaux de différents acteurs

existants.

A travers ces réseaux, il s'agit de faire travailler ensemble des

acteurs différents du domaine de la santé ainsi que des

professionnels d'autres champs: juridique, social, éducatif,

logement.

Il s'agit également de limiter les initiatives parallèles, faisant

double emploi, entre acteurs disparates poursuivant des objectifs

communs. C'est pourquoi, le réseau se dote d'un dispositif de

coordination. Il transforme les pratiques professionnelles en

proposant une façon nouvelle de travailler ensemble, permettant

d'aboutir, entre acteurs très différents, à des références et à un

langage communs.

Dans les centres urbains comme la Région de Bruxelles-Capitale,

les problèmes de santé de la population sont divers: obésité,

tabagisme, alcoolisme, santé mentale, maladies de la pauvreté et

bien d'autres. Dès lors, le développement des réseaux s'impose

plus que jamais comme une évidence, permettant de dépasser les

limites contre lesquelles notre système de santé vient buter. Mon

objectif, comme je l'ai déjà dit à maintes reprises, est d'améliorer

la santé des Bruxellois en leur fournissant une offre de soins et de

traitement de qualité qui soit le plus possible en adéquation avec

leurs besoins.

J'ai constaté les éléments suivants. Une offre de services très

étoffée existe déjà dans notre Région, avec des hôpitaux, des

médecins et des lieux de consultation. Mais elle a tendance à

découper la personne en fonction des différents acteurs,

psychologues, médecins généralistes, médecins spécialistes,

acteurs sociaux et j'en passe. Parfois, elle confronte les patients à

des messages perçus comme contradictoires. Malgré cette offre

importante, les soins ne sont donc pas suffisamment accessibles à

tous.

En ce sens et à l'occasion du colloque organisé sur ce thème, j'ai

réaffirmé toute la nécessité d'ancrer la logique des réseaux dans

le paysage de la santé à Bruxelles. A ce titre, je me réjouis du fait

qu'une culture du réseau soit née ces dernières années chez de

nombreux acteurs. Aujourd'hui, convaincu par la valeur ajoutée

apportée par l'existence des réseaux de santé, je souhaite

poursuivre le soutien à ce type de pratiques, moyennant, d'une

part, un financement plus confortable et de l'autre, un cadre plus

précis. L'important est maintenant de savoir comment nous allons

poursuivre le soutien aux réseaux.

J'envisage donc de proposer au gouvernement un financement

pluriannuel afin de prévoir un système permettant de stabiliser

ces projets, idéalement pour trois ans. A ce stade, la réflexion est

en cours pour instaurer une nouvelle formule à partir de 2008. La

piste explorée serait de passer par des crédits dissociés. Il s'agirait

de prévoir, en 2008, un crédit d'engagement équivalent à trois ans

de financement et de l'ordonnancer sur trois années budgétaires

différentes. Cependant et vous avez raison de le rappeler,

Madame Braeckman, la législature se terminant en 2009, il est

possible que nous ne puissions envisager le système que sur deux

ans dans un premier temps.

Concernant ce que Mme Persoons appelle un cadre juridique

souple, je demanderais à chaque projet, en contrepartie de cette

stabilisation financière, de présenter d'une manière plus précise

ses objectifs, son plan d'action pour les atteindre, le rôle du

coordinateur, les modes d'évaluation et les modalités de

financement. L'idée de construire un tableau de bord me semble

intéressante. Un travail sur un dossier concret est en cours avec

l'administration, sur la base des propositions qui m'ont été faites

par les chercheurs.

Parallèlement à ce double chantier - précision des projets et

financement pluriannuel - je plaide pour que la culture du réseau

soit à l'avenir inscrite dans les formations initiales et les

formations continues. J'invite les universités et les hautes écoles à

inscrire cette réflexion dans leurs programmes d'enseignement.

Des contacts sont en cours avec ma collègue, Mme Simonet, en

charge de ce dossier à la Communauté française

Certains ont évoqué dans leurs questions écrites la proposition du

professeur Francq, visant à transformer mon administration en

"administration de missions". Elle nécessite une réflexion plus

approfondie. Il me semble en effet qu'il faut maintenir un

contrôle traditionnel, comme la vérification des pièces

justificatives et qu'il est dès lors difficile de transformer toute

l'administration en une simple "administration de missions".

Ce débat doit également avoir lieu avec le secteur. Dès lors, si

cette proposition paraît intéressante, il est à ce jour prématuré de

s'aventurer sur ce terrain.

Vous le voyez, le dossier est en chantier. Je ne doute pas que

nous aurons un nouveau débat à ce sujet lors de la présentation

du budget 2008 puisque c'est à ce moment que je présenterai les

propositions dont je vous ai parlé.
